
Conseil Municipal - Démission de M. MOUROT, Conseiller Municipal

M. MOUROT : Je ne voudrais pas monopoliser davantage votre patience car il est tard. Mesdames

et Messieurs les Conseillers, Monsieur le Maire, j’ai décidé aujourd’hui de quitter mon siège de Conseiller

Municipal. En deux ans, je me suis rendu compte que mes impératifs professionnels me laissaient hélas

trop peu de temps et surtout trop peu de disponibilité d’esprit pour aborder avec, j’allais dire suffisamment

de sérieux, les problèmes municipaux. Comme c’est sous l’angle essentiellement technique que je

comptais agir avec le groupe «Une Ambition pour Besançon», j’espère qu’ainsi vous pourrez comprendre

ma décision. Mme CAMPBELL, inscrite en douzième position sur la liste, aura donc l’avantage de siéger à

ma place. Je pense qu’elle trouvera cette disponibilité qui me manque.

Je ne voudrais pas allonger mon propos mais simplement vous dire que ce fut une expérience

intéressante pour moi. J’ai souvent apprécié l’ambiance humoristique de nos séances. J’ai un petit regret,

permettez-moi de vous le dire, c’est que j’ai eu le sentiment et je l’ai toujours, le Conseil d’aujourd’hui le

confirme encore, que les propositions de notre groupe ne sont pas assez prises en considération. Toutes

ne sont pas nécessairement mauvaises et je crois qu’en les rejetant régulièrement et de façon un peu

unanime, votre majorité, Monsieur le Maire, fait essentiellement preuve d’une belle obéissance politique.

Peut-être qu’une meilleure prise en compte de nos suggestions non seulement sur des points ponctuels

comme ceux que nous avons vus aujourd’hui mais surtout sur les grandes orientations économiques,

budgétaires, culturelles, d’urbanisme, pourrait sûrement être bénéfique pour la Ville. Mesdames,

Messieurs, Monsieur le Maire, je vous adresse toutes mes salutations et je souhaite à Besançon le bel

avenir auquel elle peut légitimement prétendre. Je vous remercie.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Je vous remercie Docteur MOUROT. Je pense que nous garderons un

souvenir agréable de nos relations ici au Conseil Municipal. Un certain nombre de collègues à qui j’ai déjà

indiqué votre décision ont fait la même remarque que moi en estimant que les relations avec vous étaient

très conviviales, que ce soit en commission ou en séance de Conseil. Je souhaite que Mme CAMPBELL

qui sera amenée à vous remplacer permette de faire au groupe «Une Ambition pour Besançon» un travail

aussi fructueux, peut-être plus fructueux que vous ne le dites actuellement, bien que, M. TOURRAIN en

était l’expression tout à l’heure, il semble que quelques-unes des idées que vous lancez soient quand

même reprises. Nous n’avons pas, je crois, le sectarisme dont on parle ou une volonté d’obstruction, deux

termes qu’emploie encore Michel VIALATTE, aujourd’hui il est à la fête je m’excuse mais cela tombe

comme cela. Je ne pense pas que ce soit le climat habituel de nos Conseils Municipaux que de vouloir

regrouper les bonnes idées comme venant uniquement de la majorité, ce n’est pas du tout notre façon de

concevoir cela. Si les propositions que vous mettez parfois en avant ne sont pas retenues, c’est qu’elles

n’entrent pas dans la politique générale que nous entendons mener dans cette ville, déjà depuis de

nombreuses années, et que si parfois on pouvait les reprendre, il faudrait prévoir des recettes très

largement complémentaires, ce qui n’est pas non plus souhaitable car d’un autre côté on se ferait accuser

de trop dépenser et trop rapidement.

La Ville est-elle mal gérée ? Je pense qu’au fond de vous-même, même si vous êtes dans

l’opposition, vous ne devez pas le penser sérieusement.

Dont acte.
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